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OBJET : Transfert de patients de milieux de vie vers le centre hospitalier et retour 

aux milieux de vie 
 
Transfert à l’hospitalisation de patients suspects ou confirmés COVID-19 en provenance de RPA – RI – 
RTF – CHSLD 
 

- Requiert une évaluation médicale préalable au transfert (médecin traitant, CDE, SAD, SIAD selon le 
cas) ; 

- Requiert un transfert d’information vers un médecin de l’hôpital, soit à l’urgence soit à l’hospitalisation ; 
- Requiert un niveau de soins préalable déterminé avant le transfert ; 

 
Retour de patients en provenance du CH vers les RPA – RI –RTF  
 

- Patient suspect ou confirmé COVID au transfert initial et test COVID positif persistant ou séjour de < 14 
jours.   

• Ne requiert plus de soins actifs en milieu hospitalier. 
Retour en zone chaude ou en isolement strict si applicable dans la ressource en toute sécurité. 
 

- Patient non suspect/non COVID au transfert initial. 
• Test COVID négatif préalablement au retour (si hospitalisation ou séjour à l’urgence de plus de 

24 H). 
• Ne requiert plus de soins actifs en milieu hospitalier. 

Retour à sa ressource en isolement préventif en zone froide pour une période de 14 jours et ne doit pas 
se trouver en présence d’autres résidents. 
 

- Patient non suspect/non COVID au transfert initial. 
• Test COVID positif obtenu durant l’hospitalisation ou le séjour à l’urgence de plus de 24 H. 
• Ne requiert plus de soins actifs en milieu hospitalier. 

 Retour à sa ressource en zone chaude ou en isolement strict si applicable dans la ressource en toute 
 sécurité. 
 
Toute décision doit tenir compte des caractéristiques de la personne, de sa situation psychosociale et de son 
environnement. 
Aucune nouvelle admission ou retour de patient suspecté ou confirmé COVID ne sera acceptée dans une RPA – 
RI- RTF qui n’a pas déjà des cas de COVID. 
 
Retour de patients en provenance du CH vers les CHSLD  
 
Aucune admission ou retour ne sera accepté dans les CHSLD jusqu’à nouvel ordre, les consignes suivront 
prochainement lors de la reprise progressive des admissions et des retours. 
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